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Annexe 2 : Demande d’autorisation de défrichement  

 

Comme demandé dans la lettre au préfet, la demande d’autorisation de défrichement et incluse dans le présent 

dossier d’autorisation d’exploiter une carrière. Les parcelles concernées par la demande de défrichement se 

trouvent sur la commune de Cosnac, section CH, lieu dit « Roches Longues » n° 14 et 15, et lieu dit « Riaume » 

n° 12, 57, 58, 61, 167 et 198. La superficie défrichée sera de 3 ha 58 à 70 ca. 

 

 

Les pièces justificatives à fournir dans la demande d’autorisation de défrichement sont donc incluses dans ce 

DDAE : 

 

- Fiche CERFA 

Cf. Pages suivantes 

 

- Plan de situation 

Cf. Figure 1 en page 30 

 

- Plan cadastral du projet 

Cf. Figure 2 en page 32 

 

- Attestation de propriété / Accord des propriétaires des terrains 

Cf. Annexe 1 

 

- Etude d’impact environnementale 

Ce dossier de demande d’autorisation d’exploiter une carrière comporte une étude d’impact conforme aux 

dispositions de l'article R. 122-5 du code de l'environnement. 

 

- Echéancier prévisionnel des travaux 

Le défrichement des parcelles se fera suivant le phasage d’exploitation (cf. présenté en page 266 et suivantes). 

Les travaux de défrichement prendront en compte les recommandations de l’écologue, suite à l’étude d’impact, et 

notamment les orientations de la mesures d’évitement 1 (page 192) : Périodes de travaux. 

 

Le phasage du défrichement est également repris sur la cartographie présentée ci après. 

 

- Evaluation des incidences Natura 2000 

Cf. Evaluation Natura 2000 en page 224 - 232. 

 

 

A la fin de l’autorisation d’exploiter (30 ans), les terrains auront été entièrement remis en état. Ce 

réaménagement se fera autant que possible de manière coordonnée à l’exploitation. Le réaménagement du site, 

tel que décrit en pages 275 à 282, permettra de favoriser une reprise spontannée de la végétation sur le site :  

- une végétation de friches humides aux abords des zones d’eau,  

- des landes à genêts sur les zones ayant été les plus remaniées (stockage des matériaux, circulation des 

engins) ;  

- des boisements rudéraux et post pionniers sur les zones moins humides (fermeture naturelle du milieu). 

 

Au début de l’explotiation, et conformément aux prescriptions écologiques, la trame verte du secteur sera 

renforcée par la plantation / le renforcement de la haie champètre. Le renforcement de cette haie est présenté 

dans la mesure de réduction MR3 : Renforcement de la tramer verte (page 200). Cette mesures permettra de 

renforcer / compléter la continuïté écologique du secteur tout en assurant un écran naturel paysager.  

 

 

A la fin de l’autorisation, une surface d’environ 1,4 ha se sera végétalisée spontannément en boisement. Des 

landes à genêts s’étendant sur une surface de plus de 5 ha se fermeront progressivement en boisement.  
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Mise à jour du 
29/05/12 

 

Ministère de l'Agriculture et de l'Agroalimentaire 

 

 
 

n°13632*01 

 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉFRICHEMENT 

 
Avant de remplir cette demande, veuillez lire attentivement la notice d’information. 

Veuillez transmettre l’original à la préfecture (Direction Départementale des Territoires ou Direction Départementale des Territoires 
et de la Mer) du département dans lequel se situe le défrichement, en recommandé avec accusé de réception et veuillez en 

conserver un exemplaire 

Cadre réservé à l’administration 
 

N° de dossier : _______________________                                               Date de réception : |__|__|__|__|__|__|__|__| 

 

IDENTIFICATION DU DEMANDEUR      
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Pour les personnes morales (ou pour les indivisions) : 
 

 
 
 
 
 

 
 
COORDONNÉES DU DEMANDEUR 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

• Dans ce cas, ne pas omettre de joindre les pièces justifiant de l’accord exprès du propriétaire. 
• Joindre l’acte autorisant le représentant qualifié de la personne morale à déposer la demande. 
• Joindre récépissé du dépôt du dossier de demande d’autorisation de carrière et échéancier prévisionnel des travaux de défrichement. 

N° SIRET : 38265681700014    N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
attribué par l’INSEE lors d’une inscription au répertoire national des entreprises    
ou  
N° NUMAGRIT : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

(attribué par le ministère chargé de l'agriculture pour les usagers n'ayant pas de N° SIRET) 
 
 Aucun numéro attribué      

 

CIVILITÉ : (le cas échéant)   Madame    Mademoiselle   Monsieur  

 
STATUT JURIDIQUE : Gérant de la SARL BROSSON _________________________________________________________________________ 

Particulier, propriétaire du terrain, demandeur mandaté par le propriétaire du terrain pour déposer cette demande(1), représentant des personnes morales 
propriétaires du terrain ou bénéficiant de son expropriation(2), exploitant susceptible de bénéficier d’une autorisation de carrière(3),collectivité,  

NOM de naissance du demandeur ou RAISON SOCIALE pour les personnes morales :  
 

Henri FLAMARY_|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
NOM d’usage du demandeur ou APPELLATION COMMERCIALE pour les personnes morales : (le cas échéant) 
 

SARL BROSSON_|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
Prénoms du demandeur (le cas échéant) : 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
 
 : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

NOM du représentant légal :  FLAMARY|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 
Prénom du représentant légal : 
HENRY_|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 
 

NOM, Prénom du responsable du projet (si différent) : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

 

Adresse :  Route de Mayssac  __________________________________________________________________________________ 
permanente du demandeur 

 
Code postal : 19360   Commune : COSNAC_______________________________________  
 
 : 05 55 28 00 16                 Téléphone portable professionnel :  
 

N° de télécopie : 05 55 28 81 62_|__|__|__|__|__| Mail :   
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Sollicite par la présente l’autorisation de défricher les terrains suivants : 
 
Dénomination de la propriété contenant les terrains à défricher 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Commune Lieu(x)-dit(s) Section Parcelle 

Surface 

de la 

parcelle 

(ha) 

Surface à 

défricher par 

parcelle (ha) 

Classement 

au PLU(1) 

COSNAC 

Roches 

Longues 

CH 

14 3651 2600 Nc 

15 22285 3760 Nc 

Riaumes 

57 23986 23500 Nc 

58 5366 2850 Nc 

167 6613 2780 Nc 

168 1190 380 Nc 

       

       

       

 

• S’il existe  un PLU dans la commune, préciser le classement de la parcelle et notamment si elle est classée en «Espace Boisé Classé»,  

Surface totale à défricher :    3   hectares   58  ares  70  centiares 

 

But du défrichement : (Mise en culture, carrière, construction individuelle, lotissement, camping,...) 

Carrière 

Autres personnes que le demandeur concernées par la demande de défrichement : (1) 

(Propriétaire du terrain, nu-propriétaire, co-indivisaire, usufruitier,…) 

NOM et Prénom 

ou raison sociale 
Qualité  Adresse Téléphone 

Tous ces éléments sont 

présentés dans le dossier de 

demande d’autorisation 

d’exploiter de la carrière 

 

   

(1) fournir les mandats éventuels 
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LISTE DES PIÈCES JUSTIFICATIVES A JOINDRE A VOTRE DEMANDE   
 

Pièces 
Type de demandeur concerné /  

type de projet concerné 
Pièce jointe 

Plan de situation (extrait de carte IGN au 1/25000ème ou au 
1/50000ème) indiquant les terrains à défricher 

tous 


La ou les feuilles du plan cadastral contenant les parcelles 
concernées et sur laquelle le demandeur indiquera 
précisément les limites de la zone à défricher 

tous 


Un extrait de(s) matrice(s) cadastrale(s) contenant les 
mêmes parcelles, assorti, en cas de mutation récente, d’une 
attestation notariée de propriété. 

tous 


Décision de l'Autorité environnementale dispensant le 
pétitionnaire de la réalisation d'une étude d'impact 
ou dans le cas contraire : 
Etude d'impact 

Défrichement d'une superficie totale, même 
morcelée, inférieure à 25 hectares 







Etude d'impact  Défrichement d’une superficie totale, même 
morcelée, égale ou supérieure à 25 hectares 



Le cas échéant   
Les pièces justifiant de l’accord exprès du propriétaire des 
terrains en cause, si ce dernier n’est pas le demandeur. 

Si le demandeur n’est pas le propriétaire. 

Les pièces justifiant que le demandeur a qualité pour 
présenter la demande d’autorisation de défrichement 
(délibération du Conseil d’Administration, statuts de la 
société indiquant les pouvoirs du P.D.G. ou du Gérant. 

Personne morale autre qu’une collectivité. 



Récépissé du dépôt du dossier de demande d’autorisation de 
carrière et échéancier prévisionnel des travaux de 
défrichement. 

Exploitant de carrière. 

La demande de 

défrichement est 

déposée simultanément 

au DDAE de la carrière 

Une délibération du conseil municipal (ou du conseil 
d’administration de l’organisme propriétaire des terrains) 
autorisant le maire (ou le mandataire de l’organisme 
délibérant) à déposer la demande d’autorisation de 
défrichement et revêtue du tampon d’enregistrement à la 
préfecture attestant la légalité de l’acte. 

Collectivité 



Si vous n’avez pas de n° SIRET, PACAGE ou NUMAGRIT : 
copie de pièce d’identité 

Si le demandeur est une personne physique 

Evaluation des incidences Natura 2000 
Défrichements soumis à étude d'impact et 
défrichements visés à l'article R.414-27 du code de 
l'environnement 



 

 

 

Je demande l’autorisation de procéder au défrichement des parcelles indiquées page 2.  

A ma connaissance, les terrains objet de la demande ont - n’ont pas (1) été parcourus par un incendie durant 

les quinze années précédent celle de la présente demande 

(1)rayer la mention inutile 

 

Fait à : Cosnac 

 

Le (date en toutes lettres) : 29/06/2016 

 

Signature du pétitionnaire :  

 

 

 
Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à instruire votre dossier de demande d’autorisation de défrichement. 
Conformément à la loi «informatique et libertés» du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression des 
informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous 
adresser à la DDT ou à la DDTM. 

  



Défrichement par parcelle cadastrale

SARL BROSSON
Cosnac (19)

Renouvellement et extension de carrière u 0 200 m
1/5 000

Source : Géoportail

Légende
Site d'étude
Phase 1
Phase 2
Phase 3
Phase 4
Phase 5
Phase 6

38

32 30

31

29

28

42

2021
22

26 23

19

50

27 25
24

17 18

15
13

14
16

212

57

58

61

167
168

Commune de Cosnac,Lieux-dits "Roches-Longues" et "Riaume",Section CH, parcelles n° 13, 14, 15, 16,17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30 ,31, 32, 38, 42, 50, 57,58, 61, 167, 168, 212.

Phase Surface à défricher préalablement à l’exploitation 
Phase 1 10 900 m² 
Phase 2 6 600 m² 
Phase 3 4 500 m² 
Phase 4 3 600 m² 
Phase 5 770 m² 
Phase 6 9 500 m² 
TOTAL 35 870 m²  
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Annexe 3 : Attestation bancaire 
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Annexe 4 : Avis de M. le maire de Cosnac sur la remise en état du 

site 

 

 

 

 

 

Dans le cadre du projet de demande d’autorisation d’exploiter une carrière de grès, sur la commune 

de Cosnac, comme détaillé dans le présent dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 

 

 

Je, soussigné Monsieur Gérard SOLER, Maire de la commune de Cosnac, 

 

 

Déclare avoir examiné les documents détaillant les conditions de réhabilitation du site une fois son 

exploitation terminée, et donne un avis global favorable à ce projet de remise en état. 
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Annexe 5 : Avis des propriétaires des terrains sur la remise en état 

du site 

 

 

 

Dans le cadre du projet de demande d’autorisation d’exploiter une carrière de grès, sur la commune 

de Cosnac, comme détaillé dans le présent dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 

 

 

Je, soussigné Monsieur Henri FLAMARY,  

Agissant en tant que gérant de la Sarl BROSSON  et propriétaire des terrains :  

- commune de Cosnac,  

- Section CH, 

- Lieu dit Riaume, 

- parcelles n°57, 58, 61 et 167, 

 

Déclare avoir examiné les documents détaillant les conditions de réhabilitation du site une fois son 

exploitation terminée, et donne un avis global favorable à ce projet de remise en état. 

 

En foi de quoi je valide la présente attestation pour servir et valoir ce que de droit. 

La signature de la lettre de demande, présente en page 16, vaut également acceptation pour la remise 

en état du site.  
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Avis des propriétaires des terrains sur la remise en état du site 

 

 

 

 

Dans le cadre du projet de demande d’autorisation d’exploiter une carrière de grès, sur la commune 

de Cosnac, comme détaillé dans le présent dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 

 

 

Je, soussigné Monsieur Michel Brosson,  

Propriétaire des terrains :  

- commune de Cosnac,  

- Section CH, 

- Lieu dit Roches Longues, 

- parcelles n°13, 14, 15, 17, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31 et 32, 

 

Déclare avoir examiné les documents détaillant les conditions de réhabilitation du site une fois son 

exploitation terminée, et donne un avis global favorable à ce projet de remise en état. 

 

 

 

 

  



 

Annexes 

Sarl BROSSON – Renouvellement et extension de carrière – Commune de Cosnac (19) 

 

Avis des propriétaires des terrains sur la remise en état du site 

 

 

 

 

Dans le cadre du projet de demande d’autorisation d’exploiter une carrière de grès, sur la commune 

de Cosnac, comme détaillé dans le présent dossier de demande d’autorisation d’exploiter. 

 

 

Nous, soussignés Monsieur Michel Brosson et Mme Chantal Brosson,  

Propriétaire des terrains :  

- commune de Cosnac,  

- Section CH, 

- Lieu dit Roches Longues, parcelles n°16, 18, 19, 20, 38, 42 et 50, 

- Lieu dit Riaumes, parcelles n° 212 et 168, 

 

Déclarons avoir examiné les documents détaillant les conditions de réhabilitation du site une fois son 

exploitation terminée, et donne un avis global favorable à ce projet de remise en état. 
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Annexe 6 : PLU de la commune de Cosnac 
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Annexe 7 : Courriers de réponse des organismes consultés 

 

Réponse de la communauté d’agglomération du bassin de Brive 
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Réponse ARS 
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Annexes 

Sarl BROSSON – Renouvellement et extension de carrière – Commune de Cosnac (19) 

Réponse DSAC 
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Réponse Orange 
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Réponse SAUR 
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Annexes 

Sarl BROSSON – Renouvellement et extension de carrière – Commune de Cosnac (19) 

Réponse ERDF 
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Réponse du SDAP - DRAC  
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Réponse Mairie de Cosnac  
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Réponse ONEMA 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Annexes 

Sarl BROSSON – Renouvellement et extension de carrière – Commune de Cosnac (19) 

Annexe 8 : Courrier d'intention de déplacement de la ligne 

électrique 
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Annexe 9 : Courbes d’enregistrement des niveaux sonores 

 

 

 

Point 1 : Zone à Emergence Réglementaire et Limite de Propriété Ouest Résiduel  

 

 

 

 

Point 1 : Zone à Emergence Réglementaire et Limite de Propriété Ouest Ambiant  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

#118  Leq 1s  A   dB SEL dB20/11/14 17:45:25 49,8 0h23m00 81,2
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Point 2 : Zone à Emergence Réglementaire habitations Sud Ouest Ambiant 

 

 

 

 

 

 

Point 2 : Zone à Emergence Réglementaire habitations Sud Ouest Résiduel 

 

 

 

  

#118  Leq 1s  A   dB SEL dB21/11/14 08:40:19 52,8 0h23m06 84,3
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#118  Leq 1s  A   dB SEL dB20/11/14 18:24:59 50,5 0h22m05 81,7
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Point 3 : Zone à Emergence Réglementaire habitations Riaume Ambiant  

 

 

 

 

Point 3 : Zone à Emergence Réglementaire habitations Riaume Résiduel 

 

 

 

 

  

#118  Leq 1s  A   dB SEL dB21/11/14 14:09:29 40,7 0h24m30 72,4
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Point 4 : Limite de Propriété Nord Estl 

 

 

 

  

#118  Leq 1s  A   dB SEL dB20/11/14 17:05:07 50,4 0h30m21 83,0
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Annexe 10 : Calculs de modélisation des sources sonores 

 

 

   

Point 1 Point 2 Point 3  

   

habitation 
Ouest 

habitations Sud-
Ouest 

habitations Riaume 

Altitude de la source (NGF) 250 275 275 

Altitude du récepteur (NGF) 260 290 280 

  
 

        

Distance de référence (m)   30 30 30 

Niveau sonore de référence (dBA) 73 73 73 

  
 

        

Distance source-récepteur (m) 200 70 120 

Niveau sonore brut au récepteur (dBA) 56,5 65,6 61,0 

Existant d'un écran (O/N)   o o o 

Type d'écran   Végétation fosse d'exploitation fosse d'exploitation 

Altitude de l'écran (NGF)   255 280 288 

Hauteur "limite" de l'écran 256,00 275,00 275,00 
Distance source-écran 
(m)   120 0 0 

Distance écran-récepteur (m) 80 70 120 

Rayon direct   200,2498439 71,58910532 120,1041215 

Rayon incident   120,1041215 5 13 

Rayon réfracté   80,15609771 70,71067812 120,266371 

  
 

        

Différence de marche ∆ = -0,010375259 4,121572802 13,16224953 

Fréquence du bruit f= 201 201 200 
Nombre de Fresnel 
(N=2∂/l) N= -0,012267218 4,873153725 15,48499945 

l = 340m/s divisé par f         

Atténuation lié à l'écran (dBA) 4,7 20,0 25,0 

(Maekawa) 
 

        

Niveau sonore corrigé au récepteur  (dBA) 51,9 45,7 36,0 

  
 

        

Niveau sonore des 2 premières activités       

  
 

        

Niveau sonore de l'ensemble de l'activité       

  
 

        

Rappel du niveau sonore initial (dBA) 49,8 50,5 35,5 

Niveau sonore résultant (dBA) 54,0 51,7 38,8 

  
 

        

Emergence sonore lié au projet (dBA) 4,2 1,2 3,3 
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Annexe 11 : Plan de tir type 
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Annexe 12 : Fiche de données sécurité BASF ZETAG 4110 
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Annexe 13 : SCOT Sud-Corrèze 
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Annexe 14 : Liste des espèces végétales observées 

 

Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Abies alba Mill. Sapin Boisements   

Acer negundo L. Erable négundo Boisements rudéraux   

Acer platanoides L. Erable plane Boisements   

Achillea millefolium L. Achillée millefeuille  Friches, prairies   

Agrimonia eupatoria L. Aigremoine eupatoire Boisements, fourrés   

Agrostis canina L. Agrostide des chiens Habitats humides   

Agrostis capillaris L. Agrostide commune Friches, landes, prairies   

Ajuga reptans L. Bugle rampant Prairies, landes   

Alliaria petiolata (M.Bieb.) Cavara & 

Grande 
Alliaire officinale Boisements, fourrés 

  

Alnus glutinosa Gaertn. Aulne glutineux 
Boisements rudéraux, habitats 

humides   

Alopecurus pratensis L. Vulpin des prés Friches, prairies   

Anacamptis pyramidalis (L.) Rich. Orchis pyramidal Prairies ZNIEFF 

Anagallis arvensis L. Mouron rouge  Friches, prairies   

Andryala integrifolia L. Andryale à feuilles entières Friches, prairies   

Anthemis arvensis L. Œil de vache Friches   

Anthoxanthum odoratum L. Flouve odorante Friches, prairies   

Arrhenatherum elatius (L.) P. Beauv. ex J. & 

C. Presl 
Fromental élevé  Friches, landes, prairies 

  

Asplenium trichomanes L. Capillaire Boisements   

Atriplex patula L. Arroche étalée Friches   

Barbarea vulgaris R. Br. Barbarée commune Friches, prairies   

Bellis perennis L. Pâquerette Friches, prairies   

Betula pendula Roth. Bouleau verruqueux Boisements, landes   

Bidens tripartita L. Bident tripartite Habitats humides   

Blechnum spicant (L.) Roth. Blechne en épis Boisements   

Bothriochloa ischaemum (L.) Keng Barbon Friches   

Brachypodium pinnatum (L.) P.  Brachypode penné  Friches, fourrés, prairies   

Briza media L. Brize intermédiaire Prairies   

Bromus erectus Huds. Brome érigée Prairies   

Bromus mollis L. Brome mou Friches, prairies   

Bromus sterilis L. Brome stérile  Friches, prairies   

Bryonia cretica L. subsp. dioica (Jacq.) Bryone dioïque Friches, fourrés   

Budleja davidii Franchet Buddliea Friches, fourrés   

Calamintha menthifolia Host. Calament des bois Boisements   

Callitriche sp. Etoile d'eau Habitats humides   

Calluna vulgaris Hull. Callune Landes, boisements   

Campanula rapunculus L. Campanule raiponce Prairies, landes   

Cardamine flexuosa Withering Cardamine des bois Boisements   

Cardamine hirsuta L. Cardamine hérissée Friches, prairies   

Cardamine pratensis L. Cardamine des prés Habitats humides   

Carex flacca Schreber Laîche glauque  Boisements, prairies   

Carpinus betulus L. Charme  Boisements   

Castanea sativa L. Châtaigner Boisements, landes   

Centaurea jacea L. Centaurée jacée Friches, landes, prairies   

Centaurea jacea subsp. nigra (L.) Bonnier 

et Layen 
Centaurée noire Prairies 

  

Centaurium erythraea Rafn Petite centaurée commune Friches, prairies   

Cerastium fontanum Baumg. Céraiste commun Prairies, friches   

Cerastium glomeratum Thuill. Céraiste aggloméré Friches, prairies   

Chamerion angustifolium (L.) Holub Laurier de Saint-Antoine Habitats humides   

Chenopodium album L. Chénopode blanc  Friches   

Chenopodium polyspermum L. 
Chénopode à nombreuses 

graines 
Friches 

  

Chrysosplenium oppositifolium L. Dorine à feuilles opposées Boisements (humides)   

Cichorium intybus L. Chicorée amère  Friches   

Circaea lutetiana L. Circée de Paris Boisements (humides)   

Cirsium arvense (L.) Scop Cirse des champs Friches, prairies   

Cirsium lanceolatum (L.) Hill Cirse lancéolé Friches, prairies   

Cirsium palustre (L.) Scop. Cirse des marais Habitats humides   
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Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Clematis vitalba L. Clématite des haies  Boisements, fourrés   

Clinopodium vulgare L. Sariette commune  Landes, prairies   

Conopodium majus (Gouan) Loret.  Conopode dénudé Boisements   

Convolvulus arvensis L. Liseron des champs Friches   

Convolvulus sepium L. Grand liseron Fourrés, friches   

Conyza canadensis (L.) Cronquist Vergerette du Canada  Friches, prairies, fourrés   

Cornus sanguinea L. Cornouiller sanguin  Boisements   

Corrigiola littoralis L. Corrigiole des grèves Friches   

Corylus avellana L. Noisetier  Boisements   

Crataegus monogyna Jacq. Aubépine monogyne Boisements, fourrés   

Crepis capillaris (L.) Wallr. Crépide capillaire Friches   

Cynosorus cristatus L. Crételle Prairies   

Cyperus eragrostis Lam. Souchet vigoureux Habitats humides   

Cyperus fuscus L. Souchet brun Habitats humides   

Cytisus scoparius (L.) Link Genêt à balais Friches, landes, prairies   

Dactylis glomerata L. Dactyle aggloméré  Friches, landes, prairies   

Datura stramonium L. Stramoine Friches   

Daucus carota L. Carotte sauvage Friches, landes, prairies   

Deschampsia flexuosa (L.) Trin. Canche flexueuse Boisements, prairies   

Dianthus armeria L. Œillet velu Friches, prairies   

Digitalis purpurea L. Digitale pourpre Friches, landes, boisements   

Digitaria sanguinalis (L.) Scop. Digitaire sanguine Friches   

Dipsacus fullonum L. Cabaret des oiseaux  Friches, habitats humides   

Dryopteris affinis (Lowe) Fraser-Jenkins Fausse fougère mâle Boisements   

Dryopteris carthusiana (Vill.) H.P. Fuchs Fougère des Chartreux Boisements   

Echinochloa crus-galli (L.) P.Beauv. Panic pied-de-coq Friches   

Echium vulgare L. Vipérine commune Friches   

Elymus caninus L. Chiendent des chiens Prairies   

Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevski subsp. 

repens 
Chiendent rampant Friches, prairies 

  

Epilobium hirsutum L. Epilobe hérissé  Habitats humides   

Epilobium parviflorum Schreb. Epilobe à petites fleurs Habitats humides, boisements   

Equisetum arvense L. Prêle des champs Friches   

Erica cinerea L. Bruyère cendrée Landes, boisements   

Erica scoparia L. Bruyère à balais Landes ZNIEFF 

Erigeron annuus (L.) Persoon Erigéron annuel Friches, prairies   

Eupatorium cannabinum L. Eupatoire chanvrine 
Friches, habitats humides, 

fourrés   

Euphorbia cyparissias L. Euphorbe petit-cyprès Fourrés   

Euphorbia helioscopia L. Euphorbe réveille-matin Friches   

Euphorbia lathyris L. Epurge Friches   

Fallopia convolvulus (L.) Löve Renouée faux-liseron Friches   

Festuca arundinacea Schreb.  Fétuque faux-roseau Friches, prairies   

Filipendula vulgaris Moensch Filipendule commune Prairies   

Fragaria vesca L. Fraisier commun Boisements, landes   

Frangula alnus Mill. Bourdaine Boisements, landes   

Fraxinus excelsior L. Frêne élevé Boisements   

Fumaria officinalis L. Fumeterre officinale Friches   

Galeopsis angustifolia Ehrh. Ex. Hoffm. Galéopsis à feuilles étroites Friches, landes, prairies   

Galium aparine L. Gaillet grateron Friches, prairies, fourrés   

Galium mollugo L. Gaillet mou Landes, prairies   

Galium palustre Villars Gaillet des marais Habitats humides   

Galium uliginosum L. Gaillet des fanges Habitats humides   

Galium verum L. Gaillet jaune Prairies   

Geranium dissectum L. Geranium découpé Friches, prairies   

Geranium robertianum L. Geranium herbe-à-Robert Friches, landes, boisements   

Geranium rotundifolium L. Geranium à feuilles rondes Friches, prairies   

Geum urbanum L. Benoîte commune  Boisements, fourrés   

Glechoma hederacea L. Lierre terrestre Boisements   

Glyceria fluitans (L.) R. Brown Glycérie flottante Habitats humides   

Gnaphalium uliginosum L. Gnaphale des marais Friches   

Hedera helix L. Lierre grimpant  Boisements, fourrés   

Hieracium pilosella L. Epervière piloselle Friches, prairies   

Hieracium sabaudum L. Epervière de Savoie Boisements   
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Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Holcus lanatus L. Houlque laineuse 
Friches, landes, prairies, 

habitats humides   

Holcus mollis L. Houlque molle Friches, landes, prairies   

Hypericum androsaemum L.  Androsème Boisements ZNIEFF 

Hypericum perforatum L. Millepertuis perforé  Friches, landes, prairies   

Hypericum tetrapterum Fries Millepertuis à quatre ailes Habitats humides   

Hypochoeris radicata L. Porcelle enracinée Friches, prairies   

Ilex aquifolium L. Houx Boisements   

Jasione montana L. Jasione des montagnes Friches, landes   

Juncus articulatus L. Jonc articulé Friches humides   

Juncus bufonius L. Jonc des crapauds Habitats humides   

Juncus conglomeratus L. Jonc aggloméré Habitats humides   

Juncus effusus L. Jonc épars Habitats humides   

Juncus inflexus L. Jonc courbé Habitats humides   

Juncus tenuis Willd. Jonc grêle Habitats humides   

Juniperus communis L. Genévrier commun Landes   

Lactuca plumieri (L.) Gren. & Godr. Laitue de Plumier Boisements   

Lactuca saligna L. Laitue à feuilles de saule Friches   

Lactuca serriola L. Laitue scariole Friches   

Lamium purpureum L. Lamier pourpre Friches, prairies   

Lapsana communis L. Lapsane commune Boisements, landes, friches   

Lathyrus pratensis L. Gesse des prés Prairies   

Lemna minor L. Petite lentille d'eau Habitats humides   

Lepidium campestre (L.) R. Br. Passerage des champs Friches   

Leucanthemum vulgare Lam. Marguerite commune Friches, landes, prairies   

Ligustrum vulgare L. Troëne  Boisements   

Linaria repens (L.) Mill. Linaire rampante Friches, landes, prairies   

Linum bienne Miller Lin à feuilles étroites Friches, prairies   

Linum catharticum L. Lin purgatif Friches, landes, prairies   

Lonicera periclymenum L. Chévrefeuille des bois Boisements, fourrés   

Lonicera xylosteum L. Camérisier à balais Boisements ZNIEFF 

Lotus corniculatus L. Lotier corniculé Friches, prairies   

Lotus uliginosus Schkuhr Lotier des marais Habitats humides   

Luzula campestris (L.) DC. Luzule des prés Prairies, friches   

Luzula forsteri (L.) DC. Luzule de Forster Boisements   

Luzula sylvatica (Huds.) Gaud. Luzule des bois Boisements   

Lycopus europaeus L. Chanvre d'eau Habitats humides   

Lysimachia vulgaris L. Lysimaque commune Habitats humides   

Malva sylvestris L. Mauve sylvestre Friches, prairies   

Medicago arabica (L.) Hudson. Luzerne arabique Friches, prairies   

Melampyrum pratense L. Mélampyre des prés Boisements   

Melilotus alba Medicus Mélilot blanc Friches   

Mentha aquatica L. Menthe aquatique Habitats humides   

Mentha suaveolens Ehrh. Menthe à feuilles rondes  Friches, prairies   

Molinia caerula (L.) Moench Molinie bleue Boisements, habitats humides   

Mycelis muralis (L.) Dumort Laitue des murailles Boisements   

Myosotis arvensis Hill Myosotis des champs Friches   

Myosotis sylvatica Hoff. Myosotis des bois Boisements   

Nasturtium officinale. R. Brown.  Cresson des fontaines Habitats humides   

Oenothera biennis L. Onagre bisannuelle Friches   

Ononis spinosa L. Bugrane épineuse Prairies   

Ophrys apifera Huds. Ophrys abeille Prairies 

PR (article 1), ZNIEFF, 

LR : Préoccupation 

mineure, CITES 

Ornithopus perpusillus L. Ornithope délicat Friches   

Oxalis acetosella L. Oxalis des bois Boisements   

Oxalis corniculata L. Oxalis corniculé Friches   

Panicum capillare L. Panic capillaire Friches   

Papaver dubium L. Petit coquelicot Friches   

Parthenocissus quinquefolia (L.) Planchon Vigne vierge Friches, fourrés   

Pastinaca sativa L. Panais cultivé Friches   

Phyllitis scolopendrium (L.) Newman Scolopendre Boisements   

Phytolacca americana L. Raisin d'Amérique Friches   

Picea abies (L.) H.Karst. Epicéa commun Boisements   
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Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Picris echioides L. Picride fausse-vipérine Friches, prairies   

Picris hiéracioïdes L. Picride fausse-épervière Friches, prairies, fourrés   

Pinus nigra subsp. nigra Arnold Pin noir d'Autriche Boisements rudéraux, landes   

Pinus sylvestris L. Pin sylvestre Boisements rudéraux, landes   

Plantago lanceolata L. Plantain lancéolé Friches, prairies   

Plantago major L. Grand plantain  Friches, prairies   

Poa annua L. Pâturin annuel Friches, prairies   

Poa pratensis L. Pâturin des prés Friches, prairies   

Poa trivialis L. Pâturin commun  Friches, landes, prairies   

Polygala vulgaris L. Polygale commun Friches, landes, prairies   

Polygonum aviculare L. Renouée des oisaux Friches   

Polygonum hydropiper L. Renouée poivre d'eau Habitats humides   

Polygonum lapathifolium L. Renouée à feuille de patience Habitats humides   

Polypodium vulgare L. Polypode commun Boisements   

Polypogon maritimus Willd. Polypogon maritime Friches humides   

Polystichum setiferum (Forskal) Woynar Polystic à aiguillons Boisements   

Populus nigra L. Peuplier noir Fourrés, boisements, friches   

Populus tremula L. Tremble Friches, boisements   

Populus x canadensis Moench Peuplier deltoide 
Boisements rudéraux, fourrés, 

friches humides   

Potentilla erecta (L.) Räusch. Potentille tormentille Boisements, landes   

Potentilla reptans L. Potentille rampante Friches, landes   

Primula veris L. Coucou Friches, prairies   

Prunella vulgaris L. Brunelle commune Friches, prairies   

Prunus avium L. Merisier Boisements   

Prunus spinosa L. Prunellier Boisements, fourrés   

Pseudognaphalium luteoalbum (L.) Hill. et 

Burtt 
Gnaphale jaune Friches 

  

Pseudotsuga menziesii (Mirb.) Franco Douglas Boisements   

Pteridium aquilinum (L.) Kuhn (bracken) Fougère aigle Boisements, landes, friches   

Pulicaria dysenterica (L.) Bernh. Pulicaire dysentérique Habitats humides   

Quercus petraea Liebl. Chêne sessile Boisements   

Quercus robur L. Chêne pédonculé Boisements, fourrés   

Ranunculus acris L. Bouton d'or Friches, prairies   

Ranunculus bulbosus L. Renoncule bulbeuse Friches, prairies   

Ranunculus ficaria L. Ficaire Boisements   

Ranunculus repens L. Renoncule rampante Habitats humides   

Raphanus raphanistrum L. Ravenelle Friches   

Rhinanthus minor L. Cocriste vrai Prairies   

Robinia pseudaccacia L. Robinier faux-accacia Fourrés, boisements rudéraux   

Rorripa palustris (L.) Besser Rorippe des marais Habitats humides   

Rosa canina L. Rosier des chiens Friches, fourrés   

Rubia peregrina L. Garance voyageuse Boisements, landes   

Rubus sp. Ronces Friches, fourrés, boisements   

Rumex acetosa L. Oseille Friches, prairies   

Rumex acetosella L. Petite oseille Friches, prairies   

Rumex conglomeratus Murray  Patience agglomérée Boisements   

Rumex crispus L. Patience crépue Friches   

Rumex obtusifolius L. Patience sauvage Friches   

Salix alba L. Saule blanc  
Boisements rudéraux, fourrés, 

friches humides   

Salix atrocinerea Brot. Saule roux 
Boisements rudéraux, fourrés, 

friches humides   

Salix caprea L. Saule Marsault 
Boisements rudéraux, fourrés, 

friches humides   

Salix cinerea L. Saule cendré 
Boisements rudéraux, fourrés, 

friches humides   

Salix purpurea L. Saule pourpre Habitats humides   

Sambucus nigra L. Sureau noir Boisements, fourrés   

Sanguisorba minor Scop. Petite pimprenelle Friches, prairies   

Saxifraga granulata L. Saxifrage granulée Prairies, boisements   

Scirpus sylvaticus L. Scirpe des bois Habitats humides (1 station)   

Scutellaria galericulata L. Tertianaire Habitats humides   

Senecio jacobea L. Séneçon de Jacob Friches, prairies, fourrés   
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Nom latin Nom vernaculaire Habitat Statut 

Senecio vulgaris L. Séneçon commun Friches, prairies   

Serapias lingua L. Sérapias langue Prairies 

PR (article 1), ZNIEFF, 

LR : Quasi menacée, 

CITES 

Setaria pumila (Poir.) Schult. Setaire glauque Friches, prairies   

Silene flos-cuculi L. Fleur-de-coucou Habitats humides   

Silene latifolia Poiret ssp. alba (Miller)  Compagnon blanc Friches, prairies, fourrés   

Silene vulgaris subsp. vulgaris (Moench) 

Garcke  
Silène enflé Boisements, friches 

  

Sisymbrium altissimum L. Sisymbre fausse-moutarde Friches   

Solanum dulcamara L. Douce-amère Friches, fourrés   

Solanum nigrum L. Morelle noire Friches, fourrés   

Solidago virgaurea subsp. vigaurea L. Verge d'or Prairies, landes   

Sonchus asper Vill. Laiteron rude Friches, prairies   

Sonchus oleraceus L. Laiteron des maraîchers Friches, prairies   

Sorbus torminalis (L.) Crantz Alisier torminal Boisements ZNIEFF 

Spergula arvensis L. Spergule des champs Friches   

Spergularia rubra (L.) J. & C.Presl. Spergulaire rouge Friches   

Spergularia segetalis (L.) G. Don fil. Spergulaire des moissons Friches   

Sphagnum sp. Sphaigne Habitats humides   

Stachys officinalis Trevis Bétoine officinale Friches, prairies   

Stachys sylvatica L. Epiaire des bois Boisements   

Stellaria graminea L. Stellaire à feuilles de graminées Prairies   

Stellaria holostea L. Stellaire holostée Boisements, landes   

Stellaria media (L.) Vill. Mouron des oiseaux Prairies, friches   

Succisa pratensis Moench Succise des prés Boisements   

Tamus communis L. Tamier commun Boisements, fourrés   

Taraxacum officinalis Weber Pissenlit Friches, prairies   

Teesdalia nudicaulis (L.) R. Br. Teesdalie à tige nue Friches, prairies   

Teucrium scorodonia L. Sauge des bois Boisements, landes   

Torilis arvensis L. Torilis des champs Boisements, friches   

Tragopogon pratensis L. Barbe-de-bouc Prairies   

Trifolium arvense L. Trêfle des champs Friches   

Trifolium campestre Schreb. Trêfle champêtre Friches, prairies   

Trifolium dubium Sm. Trêfle douteux Friches, prairies   

Trifolium fragiferum L. Trêfle fraise Prairies   

Trifolium hybridum L. Trêfle hybride Friches   

Trifolium incarnatum L. Têfle incarnat Prairies   

Trifolium ochroleucon Huds. Trèfle jaunâtre Prairies   

Trifolium repens L. Trêfle rampant Friches, prairies   

Tussilago farfara L. Tussilage Friches   

Typha latifolia L. Massette à larges feuilles Habitats humides   

Ulex nanus Forst. Ajonc nain Landes   

Ulmus minor Mill. Orme champêtre Boisements   

Umbilicus rupestris (Salisb.) Dandy Nombril de Vénus Boisements   

Urtica dioica L. Ortie Friches, fourrés   

Verbascum blattaria L. Herbe aux mites Friches   

Verbascum thapsus L. Bouillon blanc Friches, landes   

Verbena officinalis L. Verveine officinale  Friches, prairies   

Veronica arvensis L. Véronique des champs Friches, prairies   

Veronica beccabunga L. Cresson de cheval Habitats humides   

Veronica chamaedrys L. Véronique petit-chêne Boisements, landes   

Veronica persica Poir. Véronique de Perse Friches, prairies   

Vicia hirsuta (L.) S.F. GR. Vesce hérissée Friches, prairies   

Vicia sativa L. Vesce cultivée Friches, prairies, fourrés   

Viola riviniana Reichb. Violette des bois Boisements, fourrés   

Vulpia bromoides (L.) Gr. Vulpie fausse brome Friche, landes   

Vulpia myuros (L.) C.C.Gmel. Vulpie queue-de-rat Friches, prairies   

 

PR : Protection Régionale (Arrêté ministériel du 1er septembre 1989) 

Règlement communautaire CITES (Annexe B) : Espèces inscrites sur la CITES (Annexe B), 

LR : Espèces inscrites en Liste Rouge nationale 

ZNIEFF : Espèces déterminantes pour la nomination des ZNIEFF en Limousin 
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Sarl BROSSON – Renouvellement et extension de carrière – Commune de Cosnac (19) 

Annexe 15 : Proposition de gestion de l’habitat du Sonneur à ventre 

jaune par le GMHL 
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1. Contexte et objectif 

 

 

La société GINIOUX-FLAMARY exploite actuellement une carrière de grès sur la 

commune de Cosnac (19). 

 

Le Dossie  de De a de d’Auto isatio  d’Exploiter (DDAE) pour le projet de 

renouvellement et d’extension est actuellement mené pa  l’e ploita t a e  l’appui du 

u eau d’ tudes L’A tife . Le p ojet d’e te sio , envisagé vers le Sud, comprend 

plusieurs phases visant à créer des talus ulti es d’u e quarantaine de mètres de 

hauteur au maximum. 

 

Co pte te u de la p se e d’u e oute d pa te e tale à p o i it  de l’e te sio , la 
DREAL a demandé une étude de stabilité validant la géométrie proposée et garantissant 

la sta ilit  de la oute pe da t et ap s l’e ploitatio . 
 

Afin de compléter le DDAE, La société GINIOUX-FLAMARY a confié à Antea Group la 

réalisation de l’étude géotechnique de la stabilité des fronts ultimes d’e ploitatio , 
objet du présent rapport. 

 

  



 ________________________  Antea Group  ________________________  

 

RENOUVELLEMENT ET EXTENSION DE LA CARRIERE DE COSNAC (19)  

Etudes géotechniques de stabilité des fronts ultimes - A83544/A 

 

5 

 

2. Moyens mis en œuvre 

 

 

Les o e s is e  œu e pou  ette tude ont été les suivants : 

 

- La p ise de o aissa e et l’i t g atio  de l’e se le de la documentation 

remise par l’e ploita t et L’A tife . 

 

- Un examen visuel de détail de la carrière ainsi que des relevés géotechniques 

(mesures de fracturation, estimation des caractéristiques géomécaniques des 

grès) pa   i g ieu s d’A tea G oup le 04/02/2016, au niveau des fronts 

existant, ainsi que dans le secteur non encore exploité (selon les possibilités 

d’a s . 
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3. Co te te g ral du site e  l’ tat a tuel 

 

3.1. Contexte géographique et topographique 

Suivant le plan topographique joint en annexe A, le site peut-être divisé en 3 secteurs 

distincts : 

 

- Se teu  de l’e ploitatio  a tuelle, en extrémité Sud-Est ; à début 2016, le 

carreau se situait à la cote moyenne de 244 m NGF. 

 

- Secteur des bassins de boues sur le coté Est. 

 

- Secteur de transformation et de stockage des matériaux exploités, au centre et 

sur le coté Ouest entre les cotes 235 et 240 m NGF. 

 

Ces différents secteurs sont reportés schématiquement sur le plan ci-après : 

 

Le se teu  d’e te sio  est lo alis  da s l’a gle Sud-Est en contrebas de la D38, suivant le 

phasage prévisionnel en page suivante do u e t L’A tife . 

 

L’e ploitatio  de l’e te sio  est envisagée selon 6 phases de 5 ans (demande 

d’auto isatio  su  30 ans). Les terrains seront exploités en direction du Sud-Est et de la 

RD 38. Le carreau suivra la base du gisement de grès situé entre les cotes 232 et 

245 m NGF L’A tifle . 
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Le th e o e  d’e ploitatio  de at iau  a ha ds est fi  à 70 000 t/an et à 

100 000 t/an au maximum. Les pla s p se t s e  pages sui a tes, illust e t l’ olutio  
des différentes phases d’exploitation. 
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3.2. Contexte géologique et lithologique 

La carrière de Cosnac se situe au sein de la structure géologique appelée « bassin de 

Brive ». Celui-ci sulte de la su side e ou plutôt de l’affaissement engendré par un 

s st e de failles ajeu es d’o ie tatio  N °E. Il est comblé par les grès rouges du 

Permien et du Trias et est positionné entre deux grandes unités structurales : les 

formations cristallophylliennes du Limousin au Nord et les formations sédimentaires du 

Secondaire au Sud. Le Bassin de Brive est séparé, au sud, de l’u it  sédimentaire du 

Quercy et du Périgord par la grande faille de Meyssac (figure ci-dessous). 

 

 

Schéma structural régional et position de la carrière 

Dans le bassin de Brive, le Trias est transgressif sur le Permien et débute par des grès 

conglomératiques (2 à 3 m) où abondent des galets de quartzite de 5 à 15 cm de 

diamètre que certains considèrent comme ayant été façonnés par un climat désertique 

(notice de la carte géologique du BRGM). Ces grès d'abord bariolés deviennent plus 

blancs et plus fins malgré quelques passées grossières. Aucun classement d'éléments 

n'est visible : ce sont des faciès continentaux avec divagations des lits, décharges 

torrentielles, etc. Au Trias supérieur, des lits alternativement gréseux et argileux 

sugg e t la p se e d’u  la  ou d’u e lagu e ui a e ahi les o ds du assi  de B i e. 
 

D’ap s la a te g ologi ue de Brive-la-Gaillarde (n°785, extrait ci-après), le site de la 

carrière de Flamary est localisé sur des formations gréseuses d’âge t iasi ue qui 

reposent directement sur le Permien. 

 

 

 

 

Site d’ tude 
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Légende : 

 
 

 

Selon la notice de la carte géologique, on retrouve à la base de ces formations triasiques 

des grès couleur lie-de-vin riche en galets de quartz, de schistes et de micaschistes, de 

taille centimétrique à décimétrique. La photographie présentée en page suivante illustre 

la présence de ces grès de couleur vive. 

  



 ________________________  Antea Group  ________________________  

 

RENOUVELLEMENT ET EXTENSION DE LA CARRIERE DE COSNAC (19)  

Etudes géotechniques de stabilité des fronts ultimes - A83544/A 

 

12 

 

Photographie des grès couleur lie-de-vi  à la ase de l’e ploitatio  

 

Au-dessus de premier niveau, on rencontre 20 à 30 m de grès assez fin, clair plus ou 

moins compact et kaolinisé. Des passées argileuses colorées de mauve et de rouge 

traversent la masse en lits ou en filons (photographie ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

Photographie d’u e 
passée argileuse dans le 

niveau de grès en partie 

basse du gisement 

 

 

 

 

 

 

 

 

La partie supérieure des formations triasiques est constituée de 15 à 25 m de grès 

bariolés plus ou moins grossiers à passées argileuses de couleurs assez vives, brique lie-

de-vin. 

 

Su  le f o t d’e ploitatio  a tuel, o  peut o se e  la p se e de es fi es 
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intercalations argileuses (épaisseur moyenne pluri-centimétrique - photographie ci-

dessous) au sein des formations gréseuses. Ces passées argileuses engendrent la 

formation de surplombs rocheux par l’a tio  de l’ osio  diff e tielle et du temps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie des fronts actuels et 

des surplombs rocheux créés à la 

faveur des passées argileuses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces surplombs rocheux deviennent 

au fil du temps de véritables abris 

sous roche (photographie ci-

contre), visibles notamment sur la 

partie Sud de la carrière. Un tel 

ph o e d’ osio  est e  out e 
accentué par la subhorizontalité 

des dépôts gréseux triasiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Il est à noter que sur la partie haute des fronts actuels de la carrière (275 à 280 m NGF), 

les g s so t plus i du s et lo ale e t plus g ossie s u’à la ase du gise e t. O  
ote a gale e t la p se e d’u  ho izo  d’alt atio  de nature argilo-sablo-

Création de surplombs rocheux 

par érosion différentielle 
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limoneuse, d’u e paisseu  esti e à quelques décimètres (photographie ci-dessous). 

 

 

Photographie de la partie haute de la arri re à l’aplo  des fro ts d’e ploitatio  a tuels 

3.3. Contexte hydrologique et hydrogéologique 

Da s le se teu  d’ tude, les a uif es so t o stitu s pa  des fo ations géologiques de 

natures diverses : 

 

- les formations  permo-triasiques : nombreuses sources de faible débit (< 1  l/s) ; 

- les alluvions fluviatiles : nappe alluviale pouvant fournir de bons débits (> 10 l/s). 

 

Dans le secteur proche de la carrière, quelques rares sources sont recensées (données 

issues de la Banque du Sous-Sol). Leur position est reportée sur la carte ci-après. Selon la 

carte géologique, ces sources émergent des mêmes formations triasiques exploitées sur 

la carrière de Cosnac (figure ci-après). 

 

Il faut par ailleurs noter que lors de la visite de site, une source a été identifiée sur la 

carrière, au droit de la zo e d’extension projetée. Sa position est reportée sur la figure 

en page suivante ainsi que sur le plan en annexe B. 

 

Cette source présentait le jour de notre intervention, un faible débit mesuré à 0,3 l/s 

(≈ 1 m3/h) et les paramètres physico-chimiques suivants : conductivité = 197 µS/cm, 

température = 9,5°C et un pH = 7,5.  

 

Compte tenu de la conductivité et de la température mesurées, il est indéniable que 

cette source est issue d’u  système aquifère souterrain. La présence de cette source à 

cette altitude (environ 250 m NGF) est étonna te si l’o  o sid e l’altitude 

Surface structurale 

constituée de grès indurés 

Horizo  d’alt ratio  
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d’ e ge e des deu  aut es sou es e e s es da s le se teu  <   NGF . La 
présence de cette source peut être liée aux formations liasiques de nature dolomitique, 

cartographiées quelques 500 m plus au Sud-Est (notées l2a). La présence supposée 

d’u e faille d’o ie tatio  N °E, a u e pa  u  thal eg, pou ait e pli ue  
l’ e ge e de la sou e au i eau de la a i e. En effet, les caractéristiques physico-

hi i ues de l’eau so t peu o pati les a e  des i ulatio s dans des formations 

g seuses pH eut e à l g e e t asi ue et i alisatio  de l’o d e de  µS/ , 
ue l’o  peut o sid e  au d oit de la a i e o e o  a uif es. 

 

Position des sources recensées dans le secteur de la carrière 

 

Par ailleurs, des écoulements ont été observés sur les fro ts d’e ploitatio  a tuels au 
Sud-Est de la carrière. Ces écoulements proviennent de la percolation des eaux de 

su fa e à t a e s l’ho izo  d’alt atio . Lo s ue es oule e ts atteig e t le 
substratum gréseux, peu pe a le, ils s’ oule t le lo g du o ta t g s/ho izo  
d’alt atio  e s la su fa e. Ces eau  so t caractérisées par une faible minéralisation, 

o du ti it  esu e à  µS/  aleu  ui ale te à elle de l’eau de pluie  et u e 
faible température, 3,2°C lors de notre intervention). Ces valeurs indiquent que ces eaux 

circulent dans le sol à proximité de la surface (schéma en page suivante).   
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Coupe schématique des écoulements de surface 
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4. Examen des talus existants 

 

4.1. Fracturation du massif rocheux 

Les relevés de fracturation ont été réalisés sur 10 stations représentatives, réparties au 

ieu  selo  l’a essi ilit  au site et afi  de pou oi  juge  de l’ho og it  spatiale des 
mesures effectuées (report sur plan en annexe B). 

 

Le diagramme sui a t s th tise l’e se le des esu es alis es ai si ue les 
caractéristiques moyennes des principales familles de fracturation. 

 

 

 

Trois familles principales de discontinuités peuvent être distinguées ; leurs 

caractéristiques sont résumées dans le tableau ci-après : 

 

Famille de discontinuité 
Direction moyenne du pendage 

(°/ Nord) 
Pendage moyen (°/horizontale) 

1m 345 70 

2m 65 75 

3m 20 20 

 

La stratification des grès, avec un pendage général faible en direction du Nord, est la 

famille de discontinuité la plus présente. Les familles 1m et 2 m présentent des 
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pendages redressés à subverticaux.  

4.2. Evaluation de la résistance de la matrice rocheuse 

L’i di e de la sista e de la at i e o heuse des grès a été évalué au scléromètre. La 

valeur obtenue, par un choc sur la surface testée, est déterminée en fonction du rebond 

du marteau et de l’o ie tatio  de la esu e. 
 

Sur cette base uniquement, la résistance en compression simple des grès exploités peut 

être estimée comprise entre 20 et 30 MPa. Selon la classification AFTES, ils présentent 

une résistance « faible à moyenne » (classe RC5 à RC4). 

 

Nota bene : Les tests au scléromètre donnent des résultats indicatifs, assortis d’u e 
marge d’i ertitude assez i porta te.  

4.3. Classification géomécanique préliminaire du massif rocheux 

A partir des observations géotechniques et hydrogéologiques du massif rocheux sur les 

fronts de taille, les unités rocheuses précédentes ont été notées selon la classification 

RMR  o k ass ati g  de Bie ia ski. L’objectif de cette classification est de pouvoir 

a a t ise  la sista e du assif à l’ helle du fla , pa  u e aluatio  de diff e ts 
paramètres, pour chacun desquels un coefficient numérique est attribué suivant le 

barème présenté dans le tableau initialement établi en 1976 (RMR76) et modifié en 

1989 (RMR89).  

 

Ces paramètres nécessaires pour évaluer la résistance moyenne du massif rocheux sont 

: 

- La résistance à la compression uniaxiale de la matrice rocheuse, 

- La valeur du RQD du massif, 

- L’espa e e t moyen des discontinuités, 

- L’ tat des dis o ti uit s ugosit , 
- Les conditions hydrauliques, 

- Le a a t e fa o a le ou d fa o a le de l’o ie tatio  des dis o ti uit s pa  
rapport au flanc étudié. 

 

La somme des coefficients attribués à chaque paramètre détermine la valeur du RMR89 

qui est comprise entre 0 et 100 ; la sista e o e e du assif est d’auta t plus 
élevée que le RMR89 est important. 

 

Uniquement sur la base de données de terrain, et considérant que le massif rocheux est 

o stitu  d’u e e tit  homogène (grès au sens large), les résultats préliminaires de la 

classification sont détaillés dans les tableaux ci-après : 

 

N° Nature Plage retenue Note 

A-1 Résistance de la matrice rocheuse 25 < Rc < 50 MPa 4 

A-2 RQD 25 < RQD < 50 % 8 

A-3 Espacement des discontinuités 0.06 m < s < 0.20 m 8 
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A-4 Rugosité des joints Espacement < 1 mm des fissures 25 

A-5 Conditions hydrauliques Complètement sec 15 

B 
Ajustement pour orientation des 

discontinuités 
Moyen -25 

  RMR89 = total A1 à A5 + B 35 

 

D’u  poi t de u géomécanique, les grès correspondent à un rocher de mauvaise qualité 

(classe 4), ceci étant lié principalement à la résistance en compression limitée et à 

l’i ide e d fa o a le des fa illes de dis o ti uit s. 
 

Nota-bene : au stade a tuel de l’ tude, ces résultats restent schématiques dans la 

mesure où ertai s para tres d’e tr e RQD, R  o t t  valu s à partir 
d’appr iatio s de terrain et ’o t pas fait l’o jet de esures in situ ou en laboratoire. 

4.1. Stabilité des talus existants 

Sur la base de nos examens visuels sur site, des instabilités rocheuses ont été repérées 

su  d’a ie s f o ts do t les o ie tatio s so t p o hes de elles des futu s f o ts 
d’e ploitatio  SE-NO et SO-NE ; uel ues u es d’e t e elles so t asse l es da s le 
tableau ci-après pour en illustrer la géométrie et les dimensions. 

 
Ruptu e di d e su  u  f o t d’e ploitatio  e t au 

Sud-Est du site direction N0° 

Ruptu e di d e su  u  a ie  f o t d’e ploitatio  à 
l’Ouest du site di e tio  N ° 

  

Rupture dièdre sur un ancien f o t d’e ploitatio  au 
Nord-Ouest du site direction N90° 

Ruptu e di d e su  u  a ie  f o t d’e ploitatio  au 
Nord-Ouest du site direction N90° 
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Ruptu e e  aille su  u  f o t d’e ploitatio  e t 
au Sud-Est du site direction N40° 

Rupture en aille su  u  a ie  f o t d’e ploitatio  
au Nord du site direction N130° (=N310°) 

  

 

Les talus existants présentent par ailleurs des désordres plus superficiels, liés au 

ruissellement des eaux de surface sur les fronts.  

 

Selon nos observations et les i fo atio s t a s ises pa  l’e ploita t, au u e i sta ilit  
de grande ampleur (rupture sur toute une hauteur de front  ’est à d plo e . 
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5. Phasage du projet d’e te sio  

 

 

De a i e g ale, l’e te sio  de l’e ploitatio  p og esse a du No d-Ouest vers le 

Sud-Est comme décrit sur la coupe ci-dessous extraite du dossier de renouvellement et 

d’e te sio  de a i e. 
 

 

 

Les deu  p i ipau  f o ts d’e ploitatio s pou  les phases  à  au o t les o ie tatio s 
suivantes : 

 

- Front NO-SE longeant la RD38 

- Front SO-NE perpendiculaire à la RD38 

 

Les pla s des diff e tes phases d’e ploitatio  phases  à  so t o sulta les e  pages 

7 et 8 du présent rapport.  

 

Suivant le projet envisagé, les caractéristiques géométriques à prendre en considération 

pour les talus sont les suivantes : 

 

 
Cote fond mini projeté  

(m NGF) 

Cote crête maxi projeté 

(m NGF) 
Hauteur verticale maxi (m) 

Phase 1 232 à 236 
272 front SO-NE 

276 front NO-SE 

36 

40 

Phase 2 236 à 238 
278 front SO-NE 

280 front NO-SE 

40 

42 

Phase 3 238 à 240 
280 front SO-NE 

283 front NO-SE 

40 

43 

Phase 4 240 à 242 
282 front SO-NE 

284 front NO-SE 

40 

42 

Phase 5 242 à 244 
290 front SO-NE 

290 front NO-SE 

46 

46 

Phase 6 244 à 245 
290 front SO-NE 

290 front NO-SE 

45 

45 

 

Ainsi, les hauteurs maximales de talus définitifs en déblai seront de 46 m.  
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6. Analyse de la stabilité générale des fronts ultimes 

 

6.1. Principes de la méthode utilisée 

Les calculs de stabilité générale intéressant une succession de fronts de taille sont 

effectués à la rupture selon un plan vertical, la génératrice du front de carrière étant 

considérée rectiligne.  

 

Les calculs sont donc réalisés en modèle bidimensionnel pour des ruptures circulaires ou 

planes selon une famille de discontinuités de direction voisine de celle du front. Cette 

méthode ne concerne donc pas les géométries de ruptures en dièdre qui intéressent en 

général des parties localisées de front (un ou deux gradins par exemple) pour lesquelles 

la méthode de calcul est spécifique.  

 

L’app iatio  des o ditio s de sta ilit  fait intervenir les paramètres suivants : 

 

- la géométrie du front (pente, hauteur, banquettes intermédiaires, etc.), 

- la g o t ie des ou hes o stituti es du assif s’il ’est pas ho og e, 
- les a a t isti ues de f a tu atio  du assif, l’o ie tatio  des discontinuités 

ta t u  fa teu  i po ta t. Da s le ad e de l’ tude de sta ilit  glo ale, la 
sista e a i ue du assif o heu  est duite e  fo tio  de l’ tat de 

fracturation, 

- les caractéristiques mécaniques des matériaux constitutifs du front, 

- les conditions hydrauliques éventuelles (pressions interstitielles dans les 

discontinuités du massif). 

 

Des calculs permettant de déterminer un coefficient de sécurité F (rapport des forces 

assu a t la sta ilit  d’u e asse o heuse su  elles te da t à la ettre en mouvement) 

peuvent être réalisés. Pour une pente donnée, le calcul est fait pour un grand nombre 

de su fa e de uptu e possi le : ’est le oeffi ie t F le plus fai le al ul  pou  
l’e se le de es su fa es ui e p i e l’ tat de sta ilit  de la pente. En théorie, la 

aleu   du oeffi ie t de s u it  ep se te l’ uili e li ite de la pe te si F< , la 
pente est instable ; si F>1, la pente est stable).  

 

En pratique, pour des talus de mines et carrières, un facteur de sécurité minimal de 1.3 

est retenu pour une stabilité générale. Le facteur de sécurité admissible est réduit à 1 

sous sollicitations sismiques. 

 

Les calculs sont effectués pour différentes géométries de surfaces potentielles de 

rupture cinématiquement admissibles, ce qui permet  de cerner, de proche en proche, le 

facteur minimal de sécurité caractérisant cet état de stabilité. 
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6.2. Hypothèses de calcul 

6.2.1. Profils 

Deu  p ofils de al ul o t t  ete us afi  d’ t e ep se tatif des f o ts SO-NE avec 

u e olli e e  a o t p ofil BB’  et les fronts NO-SE avec la route RD38 en contrehaut 

p ofil CC’ . 
 

 

Plan de report des profils de calcul 

 

Les principes suivants ont été retenus : 

 

- Talus dans la configuration topographique la plus défavorable : phase 5  

- Hauteur verticale de front :  15 m 

- Angle de pente de front :  70°/horizontale 

- Largeur de risbermes :  5 m aux cotes #245, #260, #275 

  

Secteur phase 5 

C’ 

C 

B 

B’ 

A’ 

A 
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Profil BB’ – Gradin TN / 275 Profil CC’ – Gradin TN / 275 

  
Profil BB’ – Gradin 275 / 260 Profil CC’ – Gradin 275 / 260 

  

Profil BB’ – Gradin 260 / 245 Profil CC’ – Gradin 260 / 245 

  
Profil BB’ – Gradin 245 / carreau Profil CC’ – Gradin 245 / carreau 

  
 

6.2.2. Caractéristiques mécaniques 

L’ aluatio  des paramètres mécaniques moyens des matériaux sablo-argileux indurés 

en place constituant le parement des talus sont évalués à partir : 
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- de calculs de stabilité en retro-

analyse sur les talus existants, ici 

p ofil AA’ i-contre ; 

- d’o d es de g a deu s issus de 
notre retour d’e p ie e pou  
des formations de ce type et dans 

des contextes similaires. 

 

 
 

Sur ces bases, les paramètres mécaniques moyens retenus sont récapitulés dans le 

tableau suivant : 

 

 
Poids volumique 

γ kN/m
3
) 

Cohésion moyenne 

’ kPa  

Angle de frottement 

moyen 

’ (°) 
Massif à dominante 

gréseuse 
22 80 37 

 

6.2.3. Caractéristiques hydrauliques 

Les al uls so t alis s a e  l’h poth se d’u  assif totale e t d o . 
 

6.2.4. Surcharges 

Sans objet. 

 

6.2.5. Conditions sismiques 

Selon le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 portant sur la délimitation des zones de 

sismicité du territoire français, la commune de Cosnac est classée en zone de sismicité 1 

- Très faible (sur une échelle de 1 à 5). 

Nous considérons par ailleurs que la carrière répond aux conditions suivantes : 

 

- ou age de lasse d’i po ta e I e lua t u e a ti it  hu ai e de lo gue 
durée) 

- sol  de classe B (NF EN 1998-1 – Eurocode 8) 

 

Pour ces conditio s, sui a t l’A t  du  ja ie   elatif au  i stallatio s « à risque 

normal », les accélérations à prendre en compte sont les suivantes : 

 

- accélération horizontale : ah = 0.043 

- accélération verticale : av = 0.039 

 

6.2.6. Surfaces de rupture 

Nous nous basons sur des ruptures circulaires intéressant tout ou partie des fronts 

d’e ploitatio  ; ce sont les ruptures potentielles cinématiquement les plus admissibles. 

# 28 m 
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6.3. Résultats des calculs de stabilité globale 

6.3.1. Profil ultime envisageable hors coté Sud 

Pour les hypothèses considérées, les résultats des calculs de la stabilité globale des 

flancs ultimes sont présentés ci-après (sorties graphiques consultables en annexe C) : 

 

Phase Profil 

Coefficient de sécurité F 

Conditions statiques Conditions sismiques 

Phase 1 : gradin TN / 275 BB’ 1.92 1.82 

Phase 2 : gradin 275 / 260 BB’ 1.54 1.43 

Phase 3 : gradin 260 / 245 BB’ 1.32 1.23 

Phase 4 : gradin 245 / carreau BB’ 1.32 1.24 

 

Ainsi, pour les hypothèses considérées, les coefficients de sécurités calculés sont 

supérieurs ou égaux à 1.3 en conditions statiques (sans prise en considération de la 

sismicité locale). Avec la prise en considération de la sismicité locale, les coefficients de 

sécurités sont supérieurs à 1 (incidence très limitée de la sismicité sur les coefficients de 

sécurité). 

 

Par ailleurs, il est à souligner que pour la surface de rupture la plus défavorable (f # 1.3), 

la distance entre la crête de talus et la uptu e est de l’o d e de   s h a i-après). 

 

 

 

6.3.2. Profil ultime envisageable coté RD 38 

Pour la conservation de la stabilité de la route départementale vis-à- is d’u e uptu e 
générale du flanc de carrière, il convient de vérifier que la rupture la plus défavorable ne 

# 15 m 
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concernera pas la route, et ce pour un coefficient de sécurité minimal qui doit être 

supérieur à 1.5. 

 

Phase Profils 

Coefficient de sécurité F 

Conditions statiques Conditions sismiques 

Phase 1 : gradin TN / 275 CC’ 2.09 1.98 

Phase 2 : gradin 275 / 260 CC’ 1.60 1.49 

Phase 3 : gradin 260 / 245 CC’ 1.35 1.26 

Phase 4 : gradin 245 / carreau CC’ 1.35 1.26 

 

Pour le profil ultime établi précédemment, pour un coefficient de sécurité de F > 1.5, la 

rupture concerne une largeur en sommet de 30 m environ (schéma ci-après). 

 

 
 

Ainsi, sur tout le linéaire de front ultime le long de la RD 38, si le profil précédent 

souhaite être conservé, un retrait de 30 m par rapport à la route devra être respecté, 

plus 5 m par sécurité, soit 35 m au total. 

 

Une réduction significative de la largeur de la bande de sécurité peut être atteinte avec 

une augmentation à 10 m des banquettes 260 et 275. Pour ces conditions, la rupture à F 

< 1.5 se situé à 15 m par rapport à la crête de talus (schéma ci-après). 

 

# 30 m 

5 m 

5 m 
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Ainsi, pour ces conditions, un retrait de 15 m par rapport à la route devra être respecté, 

plus 5 m par sécurité, soit 20 m au total. Le coefficient de sécurité est de F = 1.58. 

 

Nota bene : une surlargeur de 5 m sur la seule banquette 260 ne permet pas une 

optimisation significative du retrait de la surface de rupture (L = 25 m, suivant le schéma 

ci-après). 

 

 
 

 

 

 

  

# 15 m 

10 m 

10 m 

# 25 m 

10 m 

5 m 
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7. A al se de la sta ilit  à l’ helle des gradi s 

 

 

L’ aluatio  de la sta ilit  d’u  f o t o heu  o siste à d te i e  les odes de 
ruptures possibles qui ont tendance à emprunter les discontinuités naturelles du massif. 

Cette otio  s’appli ue pa ti uli e e t au  g adi s d’u e a i e à iel ou e t lorsque 

les dis o ti uit s se p olo ge t su  toute la hauteu  d’u  g adi , et d li ite t ai si des 
masses rocheuses susceptibles de se détacher ou de glisser. 

 

Une analyse des intersections entre les plans de fracturation et les gradins, suivant leur 

directio  et leu  pe te, pe et d’ide tifie  les diff e ts t pes d’i sta ilit  ui pou o t 
être potentiellement rencontrées.  

 

Vis-à-vis des directions de fronts, le projet de carrière peut être séparé en 2 secteurs, 

suivant les fronts SE-NO et SO-NE (schéma ci-après) :  

 

 
 

Pou  es o ditio s, deu  g a ds t pes d’i sta ilit s peu e t t e e e s s :  
 

 

Rupture par écaillage,  selon une discontinuité dont la direction est voisine 

de celle de la génératrice de front et de pe dage o ie t  e s l’a al. 

Front N320 

Front N40 
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Rupture sous forme de dièdre défini par deux plans de discontinuité, en 

fo tio  de l’o ie tatio  de l’i te se tio  de es pla s pa  appo t à 
l’o ie tatio  du f o t de taille. 

 

Le i eau d’al a pou  es  ph omènes peut être définicomme suit : 

 

 

Rupture par écaillage 

 

 

Rupture dièdre 

 

 

Front N40 

(coté RD38) 

 

Modéré à élevé 

 

La direction de la famille 2m est proche de 

la direction du front N40 

 

 

Modéré 

 

Recoupement entre les familles 1m et 2 m 

 

Front N320 

 

Modéré à élevé 

 

La direction de la famille 1m est proche de 

la direction du front N320 

 

 

Faible 

 

Recoupement entre les familles 1m et 2 m 

 

 

Il est à souligner que les pendages redressés des familles 1m et 2m couplés à une 

stratification subhorizontale marquée induit un découpage pouvant générer des 

ruptures fréquentes, mais de volumes restreints (quelques décimètres cubes en 

o e e . L’i ide e de ruptures sur les profils de talus seront plutôt limités. 

Nota bene : l’a al se pr de te est as e sur l’h pothèse que les familles de fracturation 

mesurées sur le flanc actuel de carrière se retrouveront au droit des futurs flancs de fosse ; il 

o vie dra de v rifier ette h poth se au fur et à esure de l’e ploitatio . 
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8. Synthèse, conclusions et recommandations 

 

8.1. Synthèse et conclusions 

Sur le site de la carrière, les formations géologiques sont constituées de grès clair à 

passé argileuse issues du comblement au Trias du bassin de Brive. Telles u’observées 

su  les a ie s f o ts d’e ploitatio , il s’agit de formations assez homogènes sans grano-

classement. 

 

Les grès apparaissent indurés, mais suffisament tendres pour permettre une ripabilité 

au godet de la pelle hydraulique. Les passées argileuses, plus érodables, permettent le 

d eloppe e t d’a is sous o he sous l’effet de l’ osio  diff e tielle. 
 

D’u  poi t de u h d og ologi ue, le se teu  de la a i e ’est pas le si ge de appes 
souterraines (libre ou captive), mais uniqueme t de e ues d’eau po tuelles / sources 

et de ruissellement sur le toit des grès. 

 

Le profil de fronts ultimes pouvant être retenu, hors coté Sud-Ouest, le long de la 

RD38 est le suivant : 

 

- Hauteur verticale de front :  15 m 

- Angle de pente de front :  70°/horizontale 

- Largeur de risbermes :  5 m aux cotes 245, 260 et 275 

 

  

Phase 1 : gradin TN / 275 Phase 2 : gradin 275 / 260 

  

Phase 3 : gradin 260 / 245 Phase 4 : gradin 245 / carreau 
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Pour les hypothèses considérées, les coefficients de sécurités calculés vis-à-vis de 

phénomènes de ruptures par glissement (ruptures circulaires) sont supérieurs à 1.3 en 

conditions statiques (sans prise en considération de la sismicité locale). Avec la prise en 

considération de la sismicité locale, les coefficients de sécurités sont supérieurs à 1 

(incidence très limitée de la sismicité sur les coefficients de sécurité). 

 

Le profil de fronts ultimes pouvant être retenu coté Sud-Ouest, le long de la RD38 est le 

suivant : 

 

- Hauteur verticale de front :  15 m 

- Angle de pente de front :  70°/horizontale 

- Largeur de risbermes :  10 m aux cotes 260 et 275 

 

Pour ces conditions, une distance de sécurité minimale de 20 m devra être respecté 

e t e l’a ote e t de la oute d pa te e tale et la futu e e t e e  te e du front 

ultime. 

 

Nous soulignons ici que ces estimations sont ta lie u i ue e t su  la ase d’e pe tises 
visuelles sur site, de calculs en rétro-analyse et notre expérience dans des contextes 

similaires. Une phase de reconnaissance et de caractérisation (in situ et en laboratoire) 

des sols serait de nature à préciser en particulier cette distance de sécurité, et les profils 

ultimes à adopter. 

 

A noter par ailleurs que : 

 

- les instabilités de type écaillage et rupture dièdre seront de volumes limités (pluri-

d i t i ue . L’e ploita t pou a p o de  à des pu ges a i ues de es 
i sta ilit s au fu  et à esu e de l’a a e e t de l’e ploitatio . Po tuelle e t, si la 
pu ge de es l e ts de ait o dui e à la du tio  sig ifi ati e de la la geu  d’u e 

des banquettes, une mise en sécurité par clouage des masses instables pourra être 

envisagée. 

 

- des ph o es de uisselle e t d’eau o t pu t e o stat s su  les fronts 

anciens. Ces ph o es, elatifs à des oule e ts o  aît is s d’eau e  
surface, so t de atu e à fa o ise  le d eloppe e t d’ osio  diff e tielle au 

i eau des pass es a gileuses et à l’ou e tu e de f a tu es. Il se a do  
souhaitable de réduire au minimum ce phénomène qui est de nature à modifier 

le profil de talus ultime conféré (i gula it s, d eloppe e t d’i sta ilit s… . 
Pou  ela, la ise e  œu e d’u e gestio  oh e te des eau  de su fa e 
(nivelage des pistes et plateformes, collecte des eaux de ruissellement en amont 

des fronts, fossés, exutoires identifiés) et de certaines e ues d’eau 
souterraines est à envisager. 

8.2. Recommandations 

Il convient de souligner que cette analyse du projet ultime est basée sur des examens et 

esu es au d oit des f o ts a tuels d’e ploitatio , les uels so t plus ou oi s loig s 
(en plan et en altimétrie) des talus finaux projetés. L’e t apolatio  effe tu e este 
a epta le sous se e ue soie t o fi es, à l’a a e e t de l’e ploitatio , en 

particulier l’a se e d’h t og it s (type lentille argileuse de grandes dimensions) ou 
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de mise en charge hydraulique significative du massif. 

 

Nous i sisto s su  le fait ue la p se te d a he d’ tude, e plo e lassi ue e t e  
géotechnique minière, ne vise pas à figer définitivement la géométrie des flancs en 

phase ulti e d’e ploitatio  ; elle fou it pa  o t e u e d fi itio  des a a t istiques 

géométriques des flancs à respecter en fonction notamment de leur orientation, à partir 

d’h poth se u’il o ie d a essai e e t de alide  ou de odule  au ou s de 
l’a a e e t de l’e ploitatio , pa  des e o aissa es et e a e s géologiques et 

géotechniques complémentaires. Ceci est vrai, tant pour les pentes intégratrices des 

fla s ue pou  les f o ts d’e ploitatio . 
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Annexe A 

 

Pla  topog aphi ue de l’e ploitatio  le  e   - échelle 1/2000) 
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Figure 6 : Plan topographique

Emprise totale du projet

Bande de 10 m



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe B 

 

Pla  topog aphi ue de l’e ploitatio  du site avec report des observations Antea 

Group 
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Annexe B 

Plan topographique de la carrière avec 

report des observations Antea Group 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source 

 

Se teur d’a ris 
sous roche 

 

 

Etape 1 

5 ans 

Etape 2 

10 ans 

Etape 3 

15 ans 
Etape 4 

20 ans 

Fossé à sec lors 

de notre visite 

Etape 5 

25 ans 

Etape 6 

30 ans 

Etape 6 

30 ans 

 Station d’o servation 
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Résultats graphiques des calculs de stabilité 
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